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Le Pacte d'excellence se désintéresse+il des centres
psycho~médico~sociaux? Des agents s'inquiètent
de l'avenir de leur métier, sur lequel la ministre de
l'Education va se pencher dans les prochaines semaines.

uand, en avril 2015, Joëlle Mil-
quet, CDH et alors ministre de
l'Education, rentre d'une visite
d'étude au Québec, elle passe en
revue ce qui l'a enthousiasmée
dans cette contrée où les élèves

sont à peu près les seuls au monde, avec
les Finlandais, à résister au raz de marée
des pays asiatiques dans les enquêtes
Pisa qui évaluent, parmi une cinquan-
taine de pays, les compétences en lec-
ture, en sciences et en mathématiques
des élèves de lS ans. « Là-bas, chaque
établissement a, en interne, une équipe
hors enseignants et hors direction com-
posée de logopèdes, de conseillers en
orientation, d'experts des troubles de
l'apprentissage, souligne-t-elle. Au lieu
d'avoir des équipes pluridisciplinaires
en dehors de l'école, le Québec les intè-
gre à l'intérieur des établissements, ce
qui est une force fabuleuse. Quand elles
détectent un problème le 30 septembre,
elles lancent un plan d'intervention. »

Joëlle Milquet trouve aussi que « des
structures extérieures à l'école, comme
aujourd'hui chez nous, débordées, tra-
vaillant avec autant d'élèves, c'est peu
opérant ». A plusieurs reprises, elle va
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répéter ces propos, parlant de «totale-
ment réinventer notre système de fonc-
tionnement avec lesPMS ».
Que faut-il comprendre? C'estle grand

point d'interrogation. Mais, en mal de re-
connaissance et de visibilité, la profession
a perçu son discours comme une provo-
cation. «Ce quise fait au Québec n'a rien
à voir avec ce que nous faisons, considère
Roseline Magnée, directrice du Centre
PMS de Tamines-Gembloux (Namur).
Nous ne faisons pas de logopédie. Nous
ne sommes pas non plus un service thé-
rapeutique. »Lesagents s'inquiètent d'au-
tant plus que, dans les documents pré-
paratoires produits dans le cadre du Pacte
d'excellence, ils ont été identifiés comme
une« thématique », mais aucun «porte-
feuille d'initiatives" n'a été dégagé.« Pas

17
Lenombre
de centres PMS
en Fédération
Wallonie-Bruxelles.
Dsemploient
1535 agents
et opèrent avec
un budget de
90 millions d'euros
(chiffres 2014).

un seul groupe de travail n'a abordé spé-
cifiquement les PMS", regrette un autre
directeur qui souhaite garder l'anonymat,
alors que ceux-ci étaient conviés à parti-
ciper aux débats. « Nous sommes un corps
vieillissant et frileux. Au final, notre
implication et notre participation à la
réflexion se révèlent maigres. »
Beaucoup redoutent un projettoutprêt

dans les cartons. Ils devinent qu'il s'agit
de les intégrer dans les écoles mêmes.
Interrogé, le cabinet de Marie-Martine
Schyns, la nouvelle ministre de l'Ensei-
gnement' reste flou sur la réforme, mais
annonce que les centres feront très vite
l'objet d'une «expertise spécifique",
dont doivent sortir des « propositions
concrètes". Pratiquement, àquoi s'atten-
dre ?Le cabinet ne veut évidemment pas
« préempter le résultat de l'expertise,
notamment sur le rapatriement dans les
établissements scolaires». La prudence
ne doit pas être jugée comme «un recul
par rapport aux propos de Joëlle Mil-
quet », précise l'entourage de celle qui
lui a succédé.
Point sensible: leur indépendance
La règle oblige déjà l'école à fournir un
local aux PMS dès qu'elle accueille plus
de 500 élèves. Pour Roseline Magnée,
« quand une permanence PMSest orga-
nisée quasi quotidiennement, notam-
ment dans les gros établissements, cette
situation n'est pas idéale. S'ils nous
connaissent. les élèves et leurs familles
nous assimilent très souvent à l'équipe
éducative. Nous sommes. à leurs yeux,
ses "complices". " Lescénario de logerles
centres PMS dans l'école fait grincer les
dents. Point sensible :leurindépendance.
Uscraignent de devoir agir sous l'autorité
des directions d'école. Même si le sujet
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est tabou, sur le terrain, les relations peu-
vent être tendues. Des témoignages rap-
portent la pression qu'exercent des direc-
teurs sur des agents pour « entériner» la
relégation des mauvais élèves, des cas dif-
ficiles, et soulager ainsi leur institution
scolaire. En zone rurale, des chefs d'éta-
blissements'élèvent contre l'avis d'orien-
tation d'élèves vers l'école spécialisée,
parce qu'ils craignent une fermeture par
manque d'effectifs. Quand les PMS ne
sont pas cantonnés dans un rôle de trans-
metteurs d'information.
Autre inconnue: les moyens pourredé-

ployer lemillier d'agents sur les sites sco-
laires. A Tamines-Gembloux, ils se par-
tagent entre 48 établissements. Avecdeux
psychologues, deux assistants sociaux et
une infirmière, le centre a la charge de
4600 écoliers. Le centre de Wavre 3, où
l'équipe compte un directeur, trois conseil-
lers pédagogiques, une infirmière et deux
assistants sociaux. est censé veiller sur
plusde5300 élèves. «Je cours beaucoup.
Je fais jusqu'à cinq écoles par jour », dé-
plore un autre directeur de PMS,exerçant
en province de Hainaut. Même topo, en-
core, àCharleroi, où clixagents supervisent
26 établissements, dépassant les 10000
élèves. Cesont les normes d'encadrement
en vigueur depuis ... 1962.Dsne cachent
pas devoir faire le tri parmi leursrnissions.
«Nous n'yparvenons plus, soupire ce di-
recteur. Alors, nous privilégions le dépis-
tage des difficultés d'apprentissage pour
les élèves repérés par les enseignants, et
l'orientation scolaire et professionnelle. »
Tout le monde a eu affaire à un agent

PMS. Et l'expérience n'a pas forcément
été chaque fois positive. «Avant, les PMS,
c'était des tests, encore des tests et tou-
jours des tests. Nous allions dansles écoles
avec des valises de tests », raille Roseline

Magnée. Selon les textes officiels, ils doi-
vent veiller à mettre l'élève dans les condi-
tions de réussite, favoriser les moyens
qui le feront progresser, et l'aider dans
son orientation scolaire. Leur mandat
s'articule en huit axes: les agents sont
aussi bien chargés de la prévention de la
santé que du repérage des difficultés sco-
laire ou du soutienàla parentalité ...Mais
leurs missions se sont ouvertes à d'autres
tâches de plus en plus complexes, à d'au-
tres publics de plus en plus fragiles.
«Régulièrement, on nous donne des mis-

sions supplémentaires, mais sans jamais
flxerde priorités parmi elles, souligne ce
directeur hainuyer. La lutte contre lehar-
cèlement scolaire, par exemple, ajoutée
à la prévention du radicalisme ... Il

Les inquiétudes des agents renvoient
àun débat de fond: faut-il resserrer leurs
missions et surtout, et enfin, revoir leurs
priorités? Au cabinet Schyns, on expli-
que en tout cas que l'expertise à venir
« ne débouchera pas sur un "on ne
change rien" »••
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